Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :


Question :

11.
Pourquoi SCGM n’a-t-elle jamais proposé auparavant d’étendre la durée possible de contrat à plus de cinq ans avec un rabais correspondant pour la clientèle actuelle?

Réponse :

11.
Nous n’avons jamais proposé, par le passé, d’appliquer des réductions pour durée de contrat supérieure car, en fonction du marché que nous desservons, un tel besoin n’a jamais été identifié.  Aujourd’hui avec ce nouveau marché de la génération électrique et de la cogénération, nous croyons que d’avoir une garantie qu’un client sera présent à long terme nécessite une réduction additionnelle.  Les clients de ce marché s’attendent également à une telle approche en partie par le fait que cela existait sous l’ancien tarif de cogénération.
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